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Sujet: Enquête cachée

Résumé

Enquête cachée: le Conseil de la presse blâme «K-Tipp»

Jusqu'où les journalistes peuvent-ils aller en enquêtant sous 
couvert? Le Conseil de la presse a été saisi d'une plainte de la 
Caisse maladie Groupe mutuel contre la revue des consommateurs 
«K-Tipp». Pour montrer que la caisse maladie se contentait de former 
à la va-vite des conseillers en assurance en quelques heures, un 
collaborateur de la revue a réagi à une annonce, puis conclu un 
contrat de conseiller et pris part à la formation. Ce n'est que par 
la suite qu'il se fit connaître comme journaliste. Pour le Conseil de
la presse le recours à ce moyen d'enquête ne peut être 
qu'exceptionnel. En l'occurrence, il était hors de proportion. Les 
reproches formulés envers la caisse maladie n'étaient pas nouveaux 
pour la plupart et auraient pu être établis par des voies d'enquête 
traditionnelles.
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